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SUR UN

l\fÉREAU INÉDll' DE LAITON,

DU MOYEN AGE,

AU TYPE DE L'AGNEL D'OR DU ROI SAINT LOUIS.

L'étude des méreaQx ou des jetons tient de bien près

il celle de la numismatique, .si Inême elle ne lui est iden­
tique à cette heure et n'en fait comme partie intégrante et

nécessaire; cependant, négligée .par les amateurs de cette
science, qui dans ces derniers telnps acquit tant de déve­

loppeme~ts, elle a aussi appelé, depuis quelques· années,

toute l'attention des collectionneurs qui se sont adonnés ~

la recherche de ces sort.es de Inonuments appartenants par­

ticulièrement au moyen âge, et qui se sont occupés à les

décrire et à les publier, en faisant connaître leur affinité
avec fhistoire, les mœurs, l'esprit, les usages civils et reli­

gieux, etc., de cette époque pendant laquelle les 1néreattx,

qui doivent Ipur étymologie au verbe rnereor, je rnérite,
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furent fort répandus el employés comme jetons de présence,
monnaies de compte, etc.

t( Dans les chapitres, disent l\l~I. Dancoisne et de Lanoy

(Recueil des monnaies, rnédailles et jetons pour servir à

l'histoire de Douai), les mércaux, après avoir servi de jetons

de présence, tenaient lieu' de bons pour les aumônes que

faisaient les chanoines (1). »

Un des méreaux de la collégiale de Saint- Amé, tiré

du cabinet de 1\1. Farez, de Cambrai, offre cette légende

significative: DISTRIBVTIO ORDINARIA CANONICO­

RVl\I, l\fCLXIX.

Les communes (ou communautés) et les compagnies ou, /

corporations firent, frapper des' méreaux, à l'instar des

chapitres. On les distribuait, comme marque, aux ouvriers,

afin qu'il ~ussent payés, lors du règlement de leur compte

ou de leur salaire, selon le plus ou le moins d'ouvrage

qu'ils avaient fait. C'était alors une monnaie de convention,
remboursable en monnaie ~ourante, ou en denrées, pour

récompense de l'assiduité ou du travail; enfin, ils servaient

pour le calcul et, quelquefois d~appoint, comme menue et

petite monnai~ dans 'les payements et les comptes; d'autres

fois, on les employait cOIIJme des bons, pour indiquer que

le prix d'une lnarchandise avait été acquillé, et qu'on devait
la livrer 'au·porteur de ce signe convenu et connu.

On trouve gravées. plusieurs de ces pièce~ dans l'ouvrage

de Tobiésen Duby, Sur les monnaies des prélats et des

(1) Un volume iD-8°. Douai, 4836. - Voy. aussi sur cette matière,
l'o,uvrage intitulé: ft Recherches sur les monnaies, médailles el jetons
dont la ville de Saint-Omer a été l'objet. »

t·
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barons de F't'ance~ traité que remanie entièrement ct COlTI­

piète cn ce rnoment notre savant confrère 1\1. Poey-d'Avant,

dans son Recueil des nlOl1naies féodales appartenant an
Inême territoire (4).

Arrivons maintenant il la description du méreau ou jeton

dont la gravure accompagne cette notice et qui a appartenu

il la riche collection nurnislnatique de feu 1\1. l'abbé de

Tersan. Tl flvnit été décollvcrf à Auch, et le savant et

vénérable nUDlismate, qui l'y avuit recueilli, l'attribuait au
chapitre cathédral de cette métropole.

Voici son signalement :

+ DE LATON SVI NOV~IE (pour de Laiton suis

nom,mé); dnns le champ, un ngneau et une bannière qui
sont les armt:\S de la ,'ille cl' Auch (2), circonstance qui,

aux yeux du docte antiquaire sus-nommé, motivait son­

attribution.

Rev. IHêlne légende et dans le champ une Cl'oix fleurde­
lisée, cantonnée de quatre autres fleurs' de lis.

Toujours, ?ans l'opi.nion de l'auteur des Antiquités du

Châtelet ct du Catalogue du cabinet de M. d'Enne'1"Y, les

chanoines de Sainte-1Uarie d'Auch recevaient un de ces

jetons, chnquc fois qu'ils assistaient aux offices et qu'ils

siégeaient an chœur. pour attester ou repr~sentcr lellr

(1) L'ouvrage complet contiendra trois forCs volumes in-4-°, texto et.

planches.
Pl) Avant la révolution, on voyait l'agneau et la bannière sculptés, tels

qu'on les représente ici, au-dessus de la porte de l'hôtel de ville d'Auch,
et ils figuraient sur son sceau municipal et celui de son chapitre métro­
politain. L'agneau et la bannière étaiènt aussi les armes de la ville de
Toulouse. \

•
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droit de présence et établir la part qui leur 1"evcllait dans

la rnense canoniale (i).

La légende, gravée sur les deux cotés, faisant allusion au

Inétal du n1éreau, cuivre ou laiton, ne peut y ètrc placée,

sans, doute, que dans le but d'éviter toule nléprise sur la

valeur de la pièce, à raison de l'éclat que, lors de sa pre­

nlière élnission, jette le laiton, qui a le brillallt ~Ie l'or.

SUI' d'autres Inéreaux, qui offrent beaucoup d'analogie

avec le notre, on lit: - lE SVI DE LATON BEL, lE
SVI DE LAITON l\IEnI~V AQTE, l\IEHAVS DE LAC­

TON, etc.

Quant il l'agneau pascal et à la bannière, c~cst un t~ pe qui

se rep.'oduït souvent sur ces jetons; il n'y fauda'ait pas voir,

avec l'abbé de Tersan, le motif suffisant d'une attribution

spéciale à l'armorial, aux elllblèmes sigillaires de tcl cha­

pitre, de telle communauté, de telle corporation~ Peul-être,

n'est-il qu'une imitation des Juoulons ou agnelets d'or en

usage sous et depuis saint Louis, et qui u\'aient fail donner

à celle monnaie du saint roi le nom (fagne/s, et alors s~ex-,
plique lout naturellement sur les nléreaux conteulporains

de ce prince et de ses prenliers successeurs, et reproduisant

le type, dit de l'agnel (rOI', )a nécessité" d'indiquer dans

(I) On peut connattre en quoi consistait le droit de présence d'un cha­
noine d'Auch aux offices journaliers du chœur, dans le XVIe siècle, par le

fait suivant: Madame Marguerite, reine de Navarre et comtesse d'Arma­
gnac, étant à Auch, les 30 septembre et ~er octobre HS4-7 , et assistant

àux offices de la cathédrale, comme premier chanoine, à son titre comtal,

gagna le premier jour de la prébende canoniale,. pour droit de c~mplies,

deux liards et un pain, et le second jour, pour matines, prime, tierce,,
sixte, 1lPne et messe, quinze pains, deux socs de vin et l(ûis sols, argel.ll.
(Extrait du livre jaune du chapitre d'Auch.)
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une légende qu'ils sont de laiton-bel et non pas d'or,

comme ]a monnaie dont ils ont clnprunté les attributs;

car ces jetons, a dit feu 1\-1. Cartier, qui étaient très-com­

muns, « servaient générale1nent à C01npter' et à jouer, n de

]à des fraudes ou des errèurs fréquentes à'éviter dans le

commerce et les relations de la vie (i).
Nous avons dit au commencenlent de cet article, qu'il

n'y a que peu d'années que l'on s'est occupé sérieusement

de la connaissance et de l'étude des méreaux et des jetons

du moyen âge assez dédaignés et rebutés, en quelque sorte,,
jusqu'alors, et dont on n'avait pas encore songé à faire des

collections. C'est à ce défaut d'examen suffisant de ces

monuments qu'il fâut attribuer, sans doute, ]e peu d~auto­

rité qu'offrait leur interprétation.

A l'appui de cette observation, nous ne terminerons pas

cette notice sans citer un fait qui s~y identifie et dont le

souvenir se rattache à notre pre~ière jeunesse où, déjà en

possession du mél'eau au type de l'agnel, nous allâmes trou­

ver à Paris un savant très-connu, également apte à donner

sa décision sur les monuments -profanes Oij religieux de la ·

nature de celui que nous avions à lui soumettre. Notre

interprète crut bien y reconnaitre un jeton de présence,

une sorte de mon,naie de compte; mais, quant à ]a légende,

à rinscription deux fois gravée sur notre méreau, qui, selon

(1) Notre savant confrère et ami, M. Alex. Du Mège, conservateur du

musée des antiques de Toulouse, a donné le dessin d'un méreau pareil au

nôtre, dans l'Atlas de sa 7'opographie an&ienne du département de Tarn

et Garonne, ouvrage d'un grand intérêt demeuré manuscrit jusqu'à ce,
jour dans les archives de la préfecture, à Montauban, et dont la publica­

tion est vivement désirée parles amis de l'archéologie ct des beaux-art.s.
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lui, faisait allusion à l'usagc et il fcu)ploi dc cc dernicr, ct

dans la persuasion que celte légenùc étuit cn langue latine C),
il Ylisait: DELATOR SVI NO NIUE (2), c~est-à-dire « c'est

lui-rnêrne qui est le ténloin de sa propre valeur, et non pas

moi.» 1\lots qui toujours, d'après notre déchiffreur, étaient

censés placés dans ln bouche du porteur du lnél'cau, en le

présentant.

On peut eroirc que nons revÎnlnes bientot sur UIlC selll­

blable inlerprétation ct que nous u'en nlnes jan1ais usage,

Du resle, la pièce dont nous venons dc vous enu'clenir

est encore inédite, bien que quelqucs val'Ïétés cn aient été

publiées par l\'J~J. Hermand, Fontenay, etc.; c~ue Revue

en a donc la primeur.

Le Bon CHAUDRUC DE CRAZANNES,

~Iembrc' correspondant de Iïnstitut de France, etC',

(2) La-forme de la lettre N, du mot LATON, qui, dans notre légende
ressemble beaucoup à un R, la faisait prendre pour cette dernière par
l'amateur fourvoyé, qui lisait Delator pour de Laton. .

(2) Il eût fallu ego et non pas me pour traduire la phrase comme le
faisait le savant parIsien, CU, DE Cn,




